
Cette aide vise à soutenir les projets d’investissements se 

rapportant à : 

ࣚ La création d’un nouvel établissement

ࣚ L’extension des capacités de production

ࣚ La diversification de production

ࣚ Un changement fondamental de l’ensemble du processus 

de production

Les dépenses retenues couvrent les actifs corporels et 
incorporels, ainsi que les coûts salariaux sur 24 mois. 

Ce dispositif, prioritairement destiné aux entreprises d’au 
moins 10 salariés, permet la mobilisation d’une subvention 
et/ou d’une avance remboursable de 30% des dépenses 
éligibles engagées par l’entreprise. 

Une attention particuière est à avoir sur la dimension 
environnementale des projets (modes de production plus 

sobres, transition écologique et énergétique...).

D’autres aides sont mobilisables en complément de ce 
dispositif en soutien : 

ࣚ Aux innovations produits et process,

ࣚ Aux impacts sur les conditions de travail, aux économies de 

matières premières, à l’environnement...
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